Montréal, le 13 mai 2003
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l'énergie
800, Place Victoria, 2ième étage
Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2
OBJET:
Demande de SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2003. R3510-2003



Notre dossier: 59505-003
Chère Consoeur,

Suite à votre lettre du 8 de ce mois, notre client, Option Consommateurs, nous demande de faire part à la Régie des commentaires suivants.
La Régie se rappellera que nous avions déjà soulevé notre volonté de faire reporter au présent dossier tarifaire, l'analyse du système para-comptable, quant à la fonctionnalisation des coûts reliés à l'administration  des  contrats  d'achat-revente   (équilibrage, etc.).    La  Régie,  dans  la  décision 
D-2003-91 jugeait préférable (p.12) que cette étude soit faite lors du présent dossier tarifaire, donnant ainsi à tous les intervenants concernés de faire valoir leur point de vue quant à la méthode proposée par SCGM.

N'ayant pas reconnu de sujet où devrait se traiter cette fonctionnalisation, à moins que ce soit lors de l'étude d'un sujet apparenté comme la proposition visant à faciliter l'offre d'option de gaz à prix fixe, nous suscitons les lumières de la Régie afin de vous préparer, soit en audience, soit en groupe de travail, à faire valoir notre point de vue.

Par ailleurs, le mécanisme «automatique» de fixation du taux de rendement sur les actifs nets, l'avoir des actionnaires, venant à échéance en même temps que l'année tarifaire, nous vous demandons s'il ne serait pas prudent de procéder à l'étude de ce sujet par audience et preuve distincte, pour satisfaire aux exigences des articles 25, 48 et 32 de la Loi sur la Régie de l'Énergie.
C'est d'ailleurs ce que la Régie laissait entendre aux pages 16 et 17 de sa décision D-2003-88.
Nous vous prions agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Pierre Tourigny, avocat
Ptourigny@lafortuneleduc.com
c.c
Les intervenants
